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Le processus d’autorisation est axé sur les établissements. Il les encourage à évoluer à leur rythme en leur donnant l’occasion d’établir leur propre calendrier en fonction de la réalisation satisfaisante des étapes à suivre. Le tableau ci-dessous présente les étapes principales du processus d’autorisation. Les établissements peuvent l’utiliser pour commencer à organiser leur calendrier de mise en œuvre. Les établissements travailleront en collaboration avec l’équipe de développement de l’IB pour mener à bien le calendrier prévu. Ils devront passer leur calendrier en revue avec leur consultant une fois que le statut d’établissement candidat leur est accordé, ainsi que tout au long du processus afin de suivre la progression de la mise en œuvre. 
	Étape importante
	Nombre de jours, semaines, mois ou années nécessaires
	Calendrier de progression

	Envoi de la manifestation d’intérêt. 
	
	

	Communication au responsable du développement de la date à laquelle vous avez prévu d’envoyer la demande de candidature.

	
	

	Programme primaire (PP), Programme d’éducation intermédiaire (PEI), Programme du diplôme et Programme à orientation professionnelle (POP) mis en œuvre sans le Programme du diplôme uniquement : le chef d’établissement participe à l’atelier de catégorie 1 obligatoire.
POP mis en œuvre avec le Programme du diplôme uniquement : le chef d’établissement participe à l’atelier obligatoire s’il n’y a pas déjà participé.
	
	

	PP, PEI, Programme du diplôme et POP mis en œuvre sans le Programme du diplôme uniquement : paiement des frais de demande de candidature.
POP mis en œuvre avec le Programme du diplôme uniquement : paiement unique des frais de préautorisation.
	À régler avant d’envoyer votre demande de candidature.
	

	Envoi de la demande de candidature.
	
	

	PEI et POP mis en œuvre sans le Programme du diplôme uniquement : début du processus de programmation de l’atelier de lancement du programme au sein de l’établissement.
	
	

	Remise à l’établissement du rapport de retour d’information sur la demande de candidature.
	28 jours (maximum).
	

	Envoi des preuves de la mise en œuvre des actions requises (le cas échéant).
	14 jours (maximum).
	

	Examen des preuves et des actions requises mises en œuvre, ou demande d’informations complémentaires (le cas échéant).
	14 jours (examen initial des preuves). 
Continuation du processus jusqu’à ce que toutes les actions requises aient été mises en œuvre.
	

	Statut d’établissement candidat accordé.
	1 jour.
PP, PEI, Programme du diplôme et POP mis en œuvre sans le Programme du diplôme uniquement : le premier jour du mois qui suit l’octroi du statut d’établissement candidat, l’établissement reçoit le montant des frais de candidature couvrant les services de traitement de la demande de candidature et de consultation. Ces frais seront facturés annuellement jusqu’à ce que l’établissement demande l’ouverture de sa demande de candidature.
	



	Étape importante
	Nombre de jours, semaines, mois ou années nécessaires
	Calendrier de progression

	Démarrage de la phase de candidature.
	Le jour où le statut d’établissement candidat est accordé.
	

	Réception de la lettre de bienvenue avec les coordonnées de votre responsable des relations avec l’IB pour le programme que vous avez choisi de mettre en œuvre.
	Le jour où le statut d’établissement candidat est accordé.
	

	PP et PEI uniquement : début d’une année de période d’essai d’enseignement du programme.
	Le jour où le statut d’établissement candidat est accordé.
	

	Réception des coordonnées du consultant et début de la collaboration avec lui.
	1 à 14 jours (maximum) après l’octroi du statut d’établissement candidat.
	

	PP, PEI, Programme du diplôme et POP mis en œuvre sans le Programme du diplôme uniquement : paiement des frais de candidature.
	30 jours (maximum) après réception de la facture.
	

	PEI et POP mis en œuvre sans le Programme du diplôme uniquement : fin de l’atelier de lancement du programme au sein de l’établissement.
	
	

	PP, PEI, Programme du diplôme et POP mis en œuvre sans le Programme du diplôme uniquement : programmation de la visite de consultation avec le consultant. Le consultant informe l’IB des dates retenues. 
	Le consultant est tenu d’informer l’IB de ces dates au moins un mois avant le jour de la visite afin que son déplacement puisse être organisé.
	

	PP, PEI, Programme du diplôme et POP mis en œuvre sans le Programme du diplôme uniquement : fin de la visite de consultation. 
	
	

	PP, PEI, Programme du diplôme et POP mis en œuvre sans le Programme du diplôme uniquement : remise à l’établissement du rapport de la visite de consultation.
	35 jours (maximum).
	

	Détermination d’une date de fin de la période de consultation et de notification à l’IB de votre souhait d’ouverture de votre demande d’autorisation.
	PP, PEI, Programme du diplôme et POP mis en œuvre sans le Programme du diplôme uniquement : l’établissement recevra la facture des frais de candidature et de demande d’autorisation le premier jour du mois suivant l’ouverture de sa demande d’autorisation.  Ces frais seront facturés annuellement jusqu’à ce que l’établissement obtienne l’autorisation.
	

	Remise à l’établissement du rapport de fin de consultation.
	28 jours (maximum) après la date de fin de consultation.
	

	PP et PEI uniquement : au moins une année complète de période d’essai d’enseignement.
	Une année à compter de la date d’octroi du statut d’établissement candidat.
	

	PP, PEI, Programme du diplôme et POP mis en œuvre sans le Programme du diplôme uniquement : paiement des frais des services liés à la candidature et à la demande d’autorisation.
	30 jours (maximum) après réception de la facture.
	

	Installations prêtes et personnel en place.
	
	

	Formations de perfectionnement professionnel obligatoires terminées.
	
	

	Envoi de la demande d’autorisation.
	Les établissements sont invités à envoyer leur demande d’autorisation au moins un mois après la date de fin de la période de consultation, afin qu’ils disposent du retour d’information du rapport de fin de consultation soit fourni avant l’envoi de leur demande.
	

	Remise à l’établissement du rapport de retour d’information sur la demande d’autorisation.
	42 jours (maximum).
	

	Réception des informations pour la planification de la visite de vérification dans l’établissement.
	1 jour.
	

	Envoi des informations pour la planification de la visite de vérification dans l’établissement.
	Les dates proposées pour la visite de vérification doivent être programmées au moins six semaines après la date d’envoi des informations pour la planification de cette visite. Vous serez invités à fournir trois propositions de dates pour trois mois différents. 
	

	Envoi des preuves de la mise en œuvre des actions requises (le cas échéant).
	14 jours (maximum).
	

	Examen des preuves et des actions requises mises en œuvre, ou demande d’informations complémentaires (le cas échéant).
	14 jours (examen initial des preuves). 
Continuation du processus jusqu’à ce que toutes les actions requises aient été mises en œuvre.
	

	Confirmation de la visite de vérification.
	La visite de vérification sera confirmée une fois que toutes les actions requises auront été mises en œuvre. Si les actions requises n’ont pas été mises en œuvre quatre semaines avant les dates proposées, la visite sera décalée. 
	

	L’établissement scolaire prépare en interne la visite de vérification.
	Les informations relatives à l’organisation logistique seront fournies par l’IB.
	

	Visite de vérification effectuée.
	
	

	Remise à l’établissement du rapport de retour d’information sur la visite de vérification.
	56 jours (maximum).
	

	Envoi des preuves de la mise en œuvre des actions requises (le cas échéant).
	14 jours (maximum).
	

	Examen des preuves et des actions requises mises en œuvre, ou demande d’informations complémentaires (le cas échéant).
	14 jours (examen initial des preuves).
Continuation du processus jusqu’à ce que toutes les actions requises aient été mises en œuvre.
	

	L’établissement reçoit l’accord sur l’autorisation.
	1 jour.
	

	L’établissement signe et retourne l’accord sur l’autorisation.
	14 jours (maximum).
	

	L’établissement reçoit l’autorisation officielle.
	14 jours (maximum).
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